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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LOIR-ET-CHER 

DIRECTION RÉGIONALE DE L'INDUSTRIE, 
DE LA RECHERCHE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

ARRETE N° €4- D S 

Installation classée pour la protection de l’environnement 

Modification des prescriptions techniques applicables 

aux activités de la société ANETT DEUX. 
à LA CHAUSSEE SAINT VICTOR. 

Le Préfet de LOIR ET CHER, 

Vu le Code de l’Environnement, notamment le livre V de sa partie législative ; 

Vu le décret 53-578 du 20 mai 1953 modifié constituant la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour application du titre 1° du livre V du Code de 
l’Environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral 96-0854 du 05 avril 1996 autorisant l’exploitation d’une laverie industrielle de linge par 
la société ANETT DEUX à LA CHAUSSE SAINT VICTOR ; 

Vu la déclaration effectuée par Monsieur le Directeur de la société ANETT DEUX le 19 février 1999 ; 

Vu le rapport de M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, Inspecteur des 
Installations Classées, en date du 30 août 2000 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de la séance du 20 septembre 2000 ; 

Vu la communication du projet d'arrêté faite à M. le Directeur de la société ANETT DEUX, le 25 septembre 
2000 ; 

Considérant que l’activité de compression objet du présent arrêté relève de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement sous le régime de la déclaration ; 

Considérant que les installations de combustion exploitées par la société ANETT DEUX était présentées dans le 
dossier de demande d’autorisation et qu’elles sont soumises depuis lors à déclaration en application du décret du 
11 mars 1996 : 

Considérant que les nuisances engendrées par ces deux compresseurs fonctionnant en alternance n’est pas de 
nature à remettre en cause les éléments du dossier de demande d’autorisation initial ; 

Considérant que les nuisances engendrées par les installations de combustion étaient effectivement appréciées 
dans le dossier initial mais qu’il y a toutefois lieu de mettre la chaufferie en conformité avec Femploi des 
meilleures technologies disponibles ; 

Considérant qu’il résulte des prescriptions du présent arrêté que les nuisances engendrées par l'établissement 
peuvent être ramenées à un niveau compatible avec les intérêts préservés par l’article L.511-1 du Code de 
lPEnvironnement: 
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ARRETE : 

Article I. AUTORISATION 

LI. Champ de l'autorisation 

L'article premier de l’arrêté préfectoral du 5 avril 1996 susvisé est remplacé par l’article 1.2 du présent arrêté. 

1.2. Autorisation 

Le gérant de la société ANETT DEUX, dont le siège social est situé 2, rue de la Mairie à VRINES — 79100 est 
autorisé à exploiter une laverie industrielle de linge à LA CHAUSSEE SAINT VICTOR, parcelles cadastrales 
1037 et 1040. 
Eu égard à la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, cette installation 
relève des rubriques suivantes : 

  

  

  

      

Rubrique Activité Classement 
2340 1 Blanchisserie industrielle, la capacité étant supérieure à 5 tonnes par jour (24 À 

° tonnes par jour) 
2920 2 B Installations de compression d’air fonctionnant à une pression effective D 

______| supérieure à 1 bar et dont la puissance est comprise entre 50 et 500 kW (67kW) 
2910.A.2 | Chaufferie fonctionnant au gaz naturel d’une puissance de 3,6 MW D   
  À : Autorisation — D : Déclaration 

Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux installations exploitées dans 
l’établissement par le pétitionnaire et qui, bien que ne relevant pas de la nomenclature des installations classées 
sont de nature à modifier les dangers ou les inconvénients présentés par les installations classées. 

Article IT. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES À L'ACTIVITÉ DE COMPRESSION 
D’AIR 

Pour ce qui concerne l’exploitation de ses installations de compression d’air, l’exploitant respectera les prescriptions techniques du présent article. 

IT 1. Réglementation des appareils à pression 

Les installatiôns sont tenues de respecter la réglementation relative aux appareils à pression. 

II. 2. Prévention des risques de légionellose 

L'ensemble des circuits de refroidissement de l’établissement est en circuit complètement fermé. Il n’existe donc aucune installation de refroidissement d’eau par pulvérisation sous un flux d’air. 

Article IT. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES À L'ACTIVITÉ DE COMBUSTION 

Pour ce qui concerne l’exploitation de ses installations de combustion, l’exploitant respectera les prescriptions 
techniques du présent article. 

III. 1. Définitions 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 
-. Appareil de combustion : tout dispositif dans lequel du gaz naturel est brûlé seul à l'exclusion des panneaux radiants. 

-.. Puissance d'un appareil : la puissance d'un appareil de combustion est < Come 
thermique contenue dans le combustible, exprimée en pouvoir calor      ue inférieur, susceptible d 
consommée en une seconde en marche maximale continue. Elle est Exprimée en mécawatt (MW). 
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Puissance de l'installation : la puissance de l'installation est égale à la somme des puissances de tous les appareils de combustion qui composent cette installation. Elle est exprimée en mégawatt (MW). Lorsque plusieurs appareils composant une installation sont dans l'impossibilité technique de fonctionner simultanément, la puissance de l'installation est la valeur maximale parmi les sommes des puissances des appareils pouvant fonctionner simultanément. Cette règle s'applique également aux appareils de secours venant en remplacement d'un ou plusieurs appareils indisponibles dans la mesure ou, lorsqu'ils sont en service, la puissance mise en oeuvre ne dépasse pas la puissance totale déclarée de l'installation. 
-  Chaufférie : Jocal comportant des appareils de combustion sous chaudière, 
- Durée de fonctionnement : le rapport entre la quantité totale d'énergie apportée par le combustible exprimée en Mwh et la puissance thermique totale déclarée, 

TT. 2, Implantation, aménagement 

111.2.4. Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, aux appareils eux-mêmes) : a) 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de Ire, 2e, 3e et 4e catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à grande circulation ; b) 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables, y compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans l'installation. 
À défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation devra respecter les dispositions de l'article II.2.C, 3e alinéa. 
Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie doivent être implantés dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d'implantation ci-dessus. Cette disposition est applicable dans un délai de six mois. 

111.2.B. Interdiction d'activités au-dessus des installations 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol de ces bâtiments. 

Î11.2.C. Comportement au feu et aux explosions des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
- matériaux de classe MO (incombustibles) : 
- Stabilité au feu de degré une heure ; 
- Couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faible résistance...). 
De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis-à-vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances prévues à l'articie HT.2.A ne peuvent pas être respectées : 
- parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré deux heures : 
- portes intérieures coupe-feu de degré une demi-heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique : 
- porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de d GT une € SAUCE, 

  

  
 



117,2,D. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 
desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut du bâtiment est à 
une hauteur supérieure à 8 mêtres par rapport à cette voie. 
Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant l'approvisionnement en 
combustible et, le cas échéant, l'évacuation des cendres et des mâchefers. Cette disposition ne concerne pas les 
installations dont la durée de fonctionnement est inférieure à 500 h/an. 
Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de 
commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations. 

[IL LE, Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 
La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise 
en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des 
appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en partie haute et basse permettant une circulation efficace de 
l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

Î1.2.F. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret no 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 
Un ou plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours qui doit être conçu pour fonctionner 
en atmosphère explosive. 
Les matériels électriques doivent être conformes aux dispositions de l'article ITL.4.C. 

[II.2.G Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive où inflammable des produits. 

[11.2 H Issues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manoeuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès 
aux issues est balisé. 

[IL.2.1. Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : - dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances 5 
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 
Îl est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 
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Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la température, 
indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. | 
Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit 
que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près 
de celui-ci. 
La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des 
charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables sans fuite possible vers 
l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

ÎTI.2.J. Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 
l'installation. 
Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif 
de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et 
l'arrêt de l'alimentation en combustible, 

[IT.2.K Aménagement particulier 

La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du gaz et d'autres 
locaux, si elle est indispensable, s'effectuera par un sas fermé par deux portes pare-flamme une demi-heure. 
Cette disposition est applicable aux installations nouvelles. 

I11.2.L. Détection de gaz détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement 
des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations, utilisant un combustible gazeux, exploitées sans 
surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et 
interrompre l'alimentation électrique à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à 
fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que 
cette manoeuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de 
détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol. 
L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur 
situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés 
par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article [IL2.L Des étalonnages sont 
régulièrement effectués. 
Toute détection de gaz, au-delà de 60% de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible 
d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait 
être maintenu conformément aux dispositions prévues au point INL.2.F. 
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

TTL, 3. Exploitation entretien 

111.34. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation. 

{IT 3.B. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne doivent par avoir 
l'accès libre aux installations (par exemple clôture, fermeture à clef...) nonobstant les dispositions prises en 
application de l'article TIL2.D {premier alinéa). 
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[IL,3.C. Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. 
Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 
Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui 
sera réalisée sous la pression normale de service, 
Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de 
gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. À l'issue de tels travaux, une 
vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se 
fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont 
consignés par écrit. 
Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en dérogation au 
précédent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 
Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. 
Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent, conformément aux 
dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. 

UT, 4, Risques 

1.4.4. Movens de lutte contre 1 ‘incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués : 
- des extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un 
risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Leur nombre est 
déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55 B au moins par appareil de combustion avec un maximum 
exigible de quatre lorsque la puissance de l'installation est inférieure à 10 MW et de six dans le cas contraire. Ces moyens peuvent être réduits de moitié en cas d'utilisation d'un combustible gazeux seulement. Ils sont accompagnés d'une mention « Ne pas utiliser sur flamme gaz ». Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits manipulés ou stockés : 

- une réserve d'au moins 0,1 m° de sable maintenu meuble et sec et des pelles (hormis pour les installations n'utilisant qu'un combustible gazeux). 
Ces moyens peuvent être complétés en fonction des dangers présentés et de la ressource en eau disponible par : - un où plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou une réserve d'eau suffisante permettant d'alimenter, avec un débit et une pression suffisants, indépendants de ceux des appareils d'incendie, des robinets d'incendie armés ou tous autres matériels fixes ou mobiles propres au site ; 

- des matériels spécifiques : extincteurs automatiques dont le déclenchement doit interrompre automatiquement l'alimentation en combustible... 
Ces matériels"doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an, 

111.4.B. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en ceuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques) qui la concerne, Ce risque est signalé, 

114.0 Emplacements présentant des risques d'explosion 

Les matériels électriques, visés dans ce présent article, doivent être installés conformément à l'arrêté du 19 décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur les emplacements présentant des risques d'explosion. 
Les Canalisations ne doivent pas être une cause possible          
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[T4 D.Interdiction des feux 

En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la 
réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction doit être affichée en caractères 
apparents. 

{IL 4.E. « Permis de travail » et'ou « permis de feu » 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une 
flamme ou d'une source chaude, purge des circuits.) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
de travail » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant les règles d'une consigne particulière. 
Le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et 
visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par 
une entreprise extérieure, le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu », et la consigne 
particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure 
ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant. 

Î11.4.F. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces 
consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction d'apporter du feu prévue à l'article IIL.4.D ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses 
ou inflammables ; 
- les conditions de délivrance des « permis de travail » et des « permis de feu » visés à l'article IIL.4.E ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. 

111.4,G.Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 
prévoient notamment : 
- les modes opératoires ; 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées par 
l'installation ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations nécessaires 
avant de réaliser ces travaux ; 

- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de sécurité. 

[IL 4.H.Information du personnel 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation. Elles sont 
régulièrement mises à jour. 

III 5. Air, - Odeurs 

[I1.5.4. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 
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IL. 5.B. Valeurs limites et conditions de rejet 

SR Conbnstibles uiifiséx 

Les installations fonctionnent au gaz naturel. 

LAID Hauteur des cherntinées 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un nombre 
aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne dispersion des 
polluants. 

La hauteur de la cheminée ne pourra être inférieure à 11 m. 

LS Be. Fiesse d'éjcerion des gaz 

La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à 5 m/s. 

DES B.d. Valeurs limites de rejet (combustion sous chaudières) 

Les valeurs limites fixées au présent article concernent les appareïls de combustion destinés à la production 
d'énergie sous chaudières. 
Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de température et de 
pression (273 K et 101300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes par mètre 
cube (mg/m°) sur gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée à 3 % en volume. 

Oxydes de soufre en équivalent SO2 : 35 
Oxydes d’azote en équivalent NO2 : 150 
Poussières : 5 

[11.5.C.Mesure périodique de la pollution rejetée 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement, 
une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, poussières et oxydes d'azote dans les gaz rejetés à 
l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque 
les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites 
par la norme NFX 44-052 doivent être respectées. 
Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la notification du présent arrêté. 
Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation. Pour les turbines et moteurs, les mesures sont effectuées en régime stabilisé à 
pleine charge. 

[1]. S.D.Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin 
d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront 
également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareïls de filtration et 
d'épuration. 

IL.5.E. Équipement des chaufferies 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage des 
feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire ia pollution atmosphérique, 

se
 

 



[ISF Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des 
chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

Article IV, AMÉLIORATION DES CHEMINEMENTS ET DE LA SIGNALISATION DES ISSUES DE 

SECOURS 

Les cheminements d’évacuation, les issues de secours et leur signalisation sont rendus conformes aux normes en 
vigueur. 

Cette disposition est applicable dans un délai de trois mois. 

Article V, DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours par le pétitionnaire devant le Tribunal Administratif d'Orléans 
par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, peuvent contester le 
présent arrêté en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente, en 
saisissant le Tribunal Administratif précité dans un délai de quatre ans à compter de la publication du dit acte, 

Article VE NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie administrative. 

Ampliations en seront adressées au Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

Centre et au Maire de la commune de LA CHAUSSEE SAINT VICTOR. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises 
sera affiché pendant une durée d'un mois à la diligence du maire de LA CHAUSSEE SAINT VICTOR qui doit 
justifier au Préfet de LOIR ET CHER de l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera en outre affiché par le pétitionnaire dans son établissement. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet de Loir-et-Cher, aux frais de la société ANETT DEUX, dans deux 
journaux d'annonces légales du département. 

Article VIT  EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de LOIR ET CHER et l’inspecteur des installations classées pour la 
protection de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Blois, lei. 9 NOV. 2199 

BOUR AMPLIATION 

LE CHEF DE BUREAU Le Préfet,      


